النقـابة الـوطنيـة الجـزائـرية للصيـادلـة الخـواص

SYNDICAT NATIONAL ALGERIEN DES PHARMACIENS D’OFFICINE
S  N  A  P  O 

Siège national : 19, rue Abdelhamid Khoudja. Kouba. Alger. Tel/Fax : 021290538.

Siège régional est : tel/fax 033851441/43. Siège régional ouest : tel/fax 045224402.
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C O M M U N I Q U E

A TOUS LES MEMBRES DU CONSEIL NATIONAL

A TOUS LES BUREAUX DE WILAYA

Nous avons déjà informé que le Snapo avait demandé au ministère du commerce à ce qu’il soit procédé à la révision du code 602.101 du registre de commerce portant l’exercice pharmaceutique.

Nous saluons la célérité dont a fait preuve le ministère, car le Snapo a été destinataire  d’une correspondance émanant de la direction « gestion du registre de commerce » relevant du ministère du commerce qui nous informe de l’enrichissement  du contenu de ce code  relatif à la pharmacie comme suit : « toutes préparations, et analyses médicales ».

Nous rappelons que le Snapo avait introduit cette demande car le code ne spécifiait auparavant que : vente de produits pharmaceutiques et parapharmaceutiques. Dans le passé, et lors de contrôles effectués par les brigades des directions de commerce, nous avions assisté à des situations incroyables. Des pharmaciens étaient sanctionnés car ils effectuaient des analyses biologiques, ou procédaient à des préparations dans leurs officines. Nous nous rappelons d’une  wilaya où le matériel de labo avait été carrément saisi aux pharmaciens.

Nous devons signaler que le ministère du commerce avait aussi déclenché suite à nos protestations, une opération nationale de contrôle des agences pharmaceutiques Endimed et Cnas pour non possession du registre de commerce. Nous savons que toutes les directions de commerce (de toutes les wilayas) avaient envoyé leurs rapports constatant cette  carence. Nous attendons maintenant les suites que va donner le ministère du commerce à cette affaire.

Pour notre part nous pensons que tous les moyens légaux sont à utiliser pour lutter contre la  concurrence déloyale et contre l’exercice illégal de la pharmacie de la part des agences Cnas et Endimed.
LE 22 NOVEMBRE 2003.

LE BUREAU NATIONAL.
